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Règlement tournoi Jean-Marie Mercy 2019 

 
 

Tournoi jeunes et petits classements 
Samedi 28 et dimanche 29 septembre 2019 

Règlement du Tournoi 
 

 
Article 1. L’ALTT LUNEVILLE organise au Complexe Sportif Charles Berte, le samedi 28 septembre de 

13h30 à 19h et le dimanche 29 septembre de 9h à 19H sur 20 tables, un tournoi dédié à Jean-

Marie Mercy (fondateur du club, décédé en 2018) ouvert aux joueurs de Meurthe-Et-Moselle. Ce 

tournoi bénéficie d’une homologation départementale (avec partage de points entre les 

compétiteurs). Il est régi par les règlements FFTT et se déroulera sans interruption.  

Article 2. Plusieurs tableaux seront proposés :  

- Licenciés FFTT :  

o Le samedi : 500 points pour les poussins, benjamins, moins de 550 points pour les 

minimes. Possibilité de s’engager dans 2 tableaux de simples et un tableau de doubles 

maximum.  

o Le dimanche : 500 points dames et messieurs (y compris les jeunes) moins 600 points 

dames et messieurs, moins de 800, moins de 1000. Possibilité de s’engager dans 2 

tableaux de simples et un tableau de doubles maximum. 

- Tableau sport adapté : 

o Joueurs relevant du sport adapté licenciés ou non à la FFSA (handicap mental ou 

psychique) 

- Non licenciés 

o Joueurs non licenciés (pas de licence en 2019, 2018, 2017, 2016 – dernier classement 

2015 moins de 600 points et moins de 1000 points pour les années antérieures à 2015 

AMICALE LUNEVILLOISE 
DE TENNIS DE TABLE 
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Article 3. Les joueurs devront s’inscrire par courrier électronique (tournoi@altt.fr : nom, prénom, 

N° de licence (à jour pour la saison 2019/2020 et  le certificat médical (si non inscrit sur la licence 

conformément au règlement fédéral en cours). 

Pour les joueurs non licenciés les tableaux sport adapté et non licenciés sont dits « découverte 

du tennis de table » et ne nécessitent pas de certificat médical 

Article 4. Les inscriptions devront être effectuées avant le vendredi 27 septembre 2019 20h 

Article 5. L’arbitrage sera assuré par les participants. Le juge arbitre sera Dominique Clément 

assisté par Benoit Waldmann ; 

Article 6. Une participation de 2€ par tableau sera demandée à chaque participant le samedi. Cette 

somme sera portée à 3 et 4€ le dimanche. Pour les inscriptions sur place la participation sera 

augmentée d’1€ supplémentaire par tableau le samedi et le dimanche. 

Article 7. La tenue sportive réglementaire sera de rigueur. Les participants s’engagent à limiter et à 

trier leurs déchets et à respecter la propreté des tribunes et de l’ensemble du gymnase et de ses 

abords et parking. 

Article 8. Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de perte, de vol ou d’incident 

pouvant se produire dans le cadre du complexe Charles Berte et de ses abords. 

Article 9. Les classements pris en compte sont les classements officiels en vigueur à la date du 

tournoi. 

Article 10. Le pointage des joueurs se fera 30 minutes avant l’heure de début de chaque tableau. 

Article 11. Les balles seront fournies par les participants. 

Article 12. Une buvette sera mise à disposition des joueurs. Les bouteilles en verre sont interdites 

dans le cadre du Complexe Sportif Charles Berte. Il y est également interdit de fumer ou de 

vapoter. 

Article 13. La participation au tournoi entraîne l’acceptation du présent règlement. 

Article 14. Le tournoi est homologué par le CD54TT sous le numéro : ………………………………. 

 
Formule de la compétition 
Poules de 3 ou de 4 joueurs puis tableau à élimination directe ou tableau avec classement intégral : en 

fonction du nombre de joueurs inscrits dans le tableau. La formule de la compétition sera annoncée et 

affichée avant le début des parties.  

Précisions :  

• La salle sera accessible à tous dès 13h le samedi et dès 8h le dimanche. 

file:///C:/Users/francoise/AppData/Local/Temp/tournoi@altt.fr
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RECOMPENSES 

SA
M

ED
I 

Tableaux Vainqueur 
1ère(s) 
fille 

Finaliste 2ème fille* 
1/2 

Finalistes 

A - poussins 
Coupe Coupe Coupe Coupe 

Médailles 
lot lot lot lot 

B - benjamins 
Coupe Coupe Coupe Coupe 

Médailles 
lot lot lot lot 

C - minimes 
Coupe Coupe Coupe Coupe 

Médailles 
lot lot lot lot 

D - sport adapté 
Coupe Coupe Coupe Coupe 

Médailles 
lot lot lot lot 

E - non licenciés 
Coupe Coupe Coupe Coupe 

Médailles 
lot lot lot lot 

Doubles BP Coupes lot Médailles    

Doubles NL Coupes lot Médailles    

D
IM

A
N

C
H

E 

F - dames 500 
Coupe   Coupe  Médaille 

lot   lot  Médaille 

G - messieurs 500 
Coupe  Coupe  Médaille 

lot  lot  Médaille 

H - dames 600 
B.A.   B.A.  B.A. 

15 €   10 €  5 & 5 € 

I - messieurs 600 
B.A.   B.A.  B.A. 

15 €   10 €  5 & 5€ 

J - mixte 800 
B.A. B.A. B.A. B.A. B.A. 

30 € 30 € 20 € 20 € 10 & 10€ 

K - mixte 1000 
B.A. B.A. B.A. B.A. B.A. 

40 € 40 € 30 € 30 € 20 & 20€ 

Doubles Dames 
1000 

2 x 15€   2 x 10€     

Doubles mixtes 
maxi 1200 

2 x 20€   2 x 15€     

Doubles messieurs 
maxi 1800 

2 x 25€   2 x 20€     

 

* Dans les tableaux mixtes, la deuxième fille sera récompensée si le tableau comporte 8 joueuses 

féminines 


